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Hauts-de-France

Tuto

Votre inscription
à une réunion 
d’information collective
en quelques étapes
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Se rendre sur le site

Vous êtes candidat

Vous êtes prescripteur

PrescripteurCandidat

Rendez-vous sur le site en cliquant sur le lien suivant : 
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/esf-fami

Rendez-vous sur le site en cliquant sur le lien suivant : 
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/fiche-individuelle-d-identification-du-candidat-es 

Se créer un compte

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/esf-fami
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/fiche-individuelle-d-identification-du-candidat-es 
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1. Si vous disposez déjà d’un compte FranceConnect, identifiez vous via ce canal.
2. Si vous n’en avez pas, cliquez sur "Créer un compte demarche.numerique.gouv.fr"

Une fois que vous avez cliqué, complétez les champs de la rubrique « Se créer un compte avec 
une adresse électronique », puis cliquez sur « Créer un compte » en bas de l’écran.

Le mot de passe vous sera envoyé à l’adresse e mail que vous avez renseignée. 
Toutefois, la réception peut prendre quelques minutes, voire jusqu’à une heure, avant d’arriver dans 
votre boîte mail.

Dès que vous recevez le lien de connexion dans votre boîte mail, vous pourrez accéder au formulaire 
d’inscription
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Remplir le formulaire d’inscription

À votre connexion, vous arrivez sur cette page. Il vous suffit de sélectionner le dossier qui vous 
concerne : soit candidat, soit prescripteur. Une fois que vous avez choisi, le formulaire s’affiche.

Complétez alors tous les champs demandés. 

Vos informations s’enregistrent automatiquement. Ainsi, la démarche se met dans vos brouillons et 
vous pouvez revenir dessus plus tard, si besoin.

Une fois le dossier complété, cliquez sur le bouton « Déposer le dossier ».
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Le dossier passe alors en instruction. Vous pouvez toujours le télécharger en PDF. Une attestation de 
dépôt de dossier est générée et peut être retrouvée dans l'onglet « Suivi de votre dossier ».

Pièces obligatoires à fournir : Titre de séjour et Curriculum Vitae (CV)
Formats acceptés :
• CV : uniquement en PDF ou JPEG. Les formats Word (.doc/.docx) et LibreOffice (.odt) ne 
sont pas acceptés.
• Titre de séjour : uniquement en JPEG ou PNG. Le format PDF n’est pas pris en compte.
À défaut de respecter ces consignes, les bénéficiaires s’exposent à un refus de leur 
dossier sur le site.
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experience-sans-frontieres-hdf.fr

Pour + d’infos


